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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 17/10/2023 de la carrière de la société
POSOCCO implanté Le Chapitre - 11000 Carcassonne. L'inspection a été annoncée le 03/10/2023.
Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• Entreprise POSOCCO
• Le Chapitre 11000 Carcassonne
• Code AIOT : 0006600043
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société POSOCCO était autorisée à exploiter une carrière de sables et de graviers à ciel ouvert
sur le territoire de la commune de Carcassonne jusqu'en 2019.
Seul le remblayage de la carrière avec des matériaux inertes extérieurs aux fins de remise en état du 
site est désormais autorisé. 

https://www.georisques.gouv.fr/


Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse 

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :



N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

3
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

4
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

5
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

8
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

10
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

11
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

14
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

16
Prélèvements et
consommation

d'eau

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,

article 23
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Prélèvements d’eau
Arrêté Préfectoral

du 06/06/2023,
article 2

/ Sans objet

2
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

6
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

7
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

9
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet



N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

12
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

13
Mesures de
restrictions

Arrêté Préfectoral
du 06/06/2023,

article 3
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’exploitant  a  diminué  son  prélèvement  dans  l’aude  en  situation  de  crise,  conformément  à  la
réglementation. 
Certains points sont à améliorer pour la prise en compte des restrictions en période de sécheresse,
notamment le recyclage des eaux de process en étanchéifiant les bassins de décantation et en
collectant les eaux d’égouttage des matériaux et les eaux sous la plateforme de traitement des
matériaux.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Prélèvements d’eau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 2
Thème(s) : Autre, Débit de prélèvement maximal
Prescription contrôlée : 
[…]Crise
(- 25%)
5,25 m³/h
105 m³/jour[…]
Constats : 
Lors de l’inspection, l’installation était  en niveau « crise ».  Il  a été constaté au
niveau du compteur de prélèvement dans la nappe d’accompagnement du fleuve
un débit de 43 m³/h, sous le seuil de 60 m³/h (niveau crise). Le débit est modifié à
l’aide d’une vanne.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Vigilance
Prescription contrôlée : 
[...]
Information/sensibilisation du personnel sur le dépassement du seuil de vigilance dès l’annonce du
niveau de gestion sécheresse
[…]
Constats : 
L’exploitant a indiqué qu’il informait à l’oral les 3 employés présents sur le site du
changement du niveau de restriction sécheresse. 
Type de suites proposées : Sans suite



Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Vigilance
Prescription contrôlée : 
[...]
information/sensibilisation par voie d'affichage au niveau des points de lavage des engins
[…]
Constats : 
L’exploitant n’a pas mis en place d’affichage spécifique au niveau du point de
lavage  des  engins,  mais  il  a  indiqué  que  les  employés  avaient  été  avertis  et
sensibilisés aux restrictions.
Il est demandé à l’exploitant de mettre en place un affichage au niveau du point
de lavage des engins.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Vigilance
Prescription contrôlée : 
[…]Sensibilisation du personnel aux règles de bon usage d’économie d’eau selon une procédure
écrite et affichée sur site[…]
Constats : 
L’exploitant n’a pas mis en place de procédure écrite concernant les règles de bon
usage d’économie d’eau. 
Il est demandé à l’exploitant de rédiger et d’afficher une procédure.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Vigilance
Prescription contrôlée : 
[…]Relevé journalier des dispositifs de mesure totalisateur des installations de prélèvement d’eau et
consignation sur un registre[…]
Constats : 
Il existe un compteur au niveau du point de prélèvement dans le milieu naturel et



un  compteur  sur  la  conduite  alimentant  l’installation  de  traitement  des
matériaux.
L’exploitant n’a pas procédé à un relevé journalier des compteurs. Seul un relevé hebdomadaire a 
été transmis à l’inspection des installations classées. Il est demandé de fournir une synthèse des  
relevés journaliers en complément du relevé hebdomadaire. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Alerte
Prescription contrôlée : 
[…]réduction du nombre de passage de l’arroseuse mobile. […]
Constats : 
D’après l’exploitant, il dispose d’une arroseuse constituée d’une cuve agricole de
3 m³ équipée d’un système d’arrosage. Il  a indiqué avoir arrosé uniquement la
piste à l’entrée de la carrière et au niveau du pont bascule et seulement 1 fois
durant le mois d’octobre.
D’après l’exploitant, il arrosait habituellement les pistes 1 fois par jour. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Alerte
Prescription contrôlée : 
[…]
Arrosage des pelouses et espaces verts, interdit de 8 h à 20 h
[…]
Constats : 
D’après l’exploitant, il n’y a pas d’arrosage des pelouses et espaces verts. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Alerte
Prescription contrôlée : 
[…]
Opérations de nettoyage (véhicules, voiries…) limitées aux nettoyages permettant de garantir la 
sécurité et la salubrité publique
[…]
Constats : 
D’après l’exploitant, les godets des engins sont régulièrement lavés à cause des
changements de matériaux colorés. 
Les engins sont lavés avec un tuyau d’eau 1 fois par semaine, surtout au niveau du radiateur. 



Les nettoyages ne sont pas limités à la sécurité et la salubrité publique. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Alerte
Prescription contrôlée : 
[…]
Test des poteaux incendie et purge des réseaux d’eau interdit
[…]
Constats : 
D’après l’exploitant, il n’y a pas de poteaux incendie sur le site. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Mesures de restrictions
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Alerte
Prescription contrôlée : 
[…]
Renforcement du programme de vérification du bon fonctionnement des installations et 
équipements destinés à retenir ou à traiter les effluents
[…]
Constats : 
L’exploitant a indiqué qu’il recyclait environ 60 % de l’eau consommée. Une partie
de l’eau utilisée dans l’installation de traitement ruisselle sous l’installation et est
évacuée dans le milieu naturel, de même que l’eau qui s’égoutte des stocks de
matériaux lavés. 
Les bassins de décantation ne sont pas étanches et l’eau s’infiltre dans le sous-sol.
Il  est demandé à l’exploitant de collecter les eaux issues des tas de matériaux
lavés et de l’installation de traitement des matériaux. Il devra aussi s’assurer de
l’étanchéité des bassins de décantation des eaux de lavage. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Alerte
Prescription contrôlée : 
[…]
Définition des modifications à apporter à son programme de production afin de privilégier les 
opérations les moins consommatrices d’eau et celles générant le moins d’effluents aqueux 
polluants, sauf en cas d’impossibilité dûment motivée pour des raisons techniques ou de sécurité
[…]
Constats : 



L’exploitant a indiqué que les opérations de maintenance nécessitant l’arrêt de la
production  avaient  déjà  été  réalisées  avant  la  mise  en  place  des  mesures  de
restriction.
L’exploitant a précisé qu’il commercialise plusieurs matériaux décoratifs et que cela nécessite un 
lavage à grandes eaux de l’installation pour enlever les matériaux colorés présents à l’intérieur. Il a
indiqué qu’il ne pouvait pas réduire les changements de production de matériaux sous peine de ne 
pas avoir assez de stock. 
Il est demandé à l’exploitant définir les modifications à apporter à son programme de production 
afin de nettoyer moins fréquemment l’installation. Ce document, accompagné d’une quantification
des besoins en eau pour laver l’installation, devra être transmis à l’inspection des installations 
classées. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Alerte renforcée
Prescription contrôlée : 
[…]
Réduire la production de matériaux lavés aux ventes (pas de stockage) : diminution du nombre 
d’heures de fonctionnement de l’installation de lavage si possible
[…]
Constats : 
L’exploitant  a  indiqué  que  du  fait  de  la  diversité  des  produits  fabriqués  sur
l’installation et de la longue rotation entre la fabrication des différents produits, il
n’était pas possible de diminuer le stockage. 
L’exploitant maintient un stock des matériaux lavés supérieur aux ventes. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 13 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Alerte renforcée
Prescription contrôlée : 
[…]Transmission hebdomadaire à l’inspection des installations classées des données […]
Constats : 
L’exploitant  transmet  hebdomadairement  les  déclarations  réalisées  sur  le  site
démarches-simplifiées. Il  est demandé à l’exploitant d’inclure une comparaison
commentée  des  volumes  prélevés  avec  les  volumes  moyens  prélevés  des  3
dernières années. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 14 : Mesures de restrictions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Crise



Prescription contrôlée : 
[…]évaluation des volumes de produits commercialisables sur la durée d'arrêt des prélèvements et
optimisation de l’utilisation de l’eau en fonction des réserves disponibles[…]
Constats : 
L’exploitant a procédé à une évaluation des stocks fin septembre. Il est demandé
à l’exploitant de transmettre à l’inspection des installations classées ces volumes
et d’indiquer un prévisionnel de durée de ces stocks. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

 
N° 16 : Prélèvements et consommation d'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 23
Thème(s) : Autre, Recyclage des eaux industrielles
Prescription contrôlée : 
[...]
L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés 
d'exploitation, de nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc. pour limiter et réduire le 
plus possible la consommation d'eau.

Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. « Les rejets des eaux industrielles à 
l'extérieur du site sont interdits ».
Constats : 
Lors de l'inspection, l'exploitant a indiqué qu'environ 40 % des eaux issues de
l'installation de traitement des matériaux étaient perdues, une partie s'infiltrant
dans le sol et l'autre partie s'écoulant dans le milieu extérieur. 
Il est demandé à l'exploitant de s'assurer de la réutilisation intégrale des eaux issues de 
l'installation de traitement des matériaux.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
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